
 
 

 

 

Introduction  

L’O.N.U dispose des organes et des institutions spécialisées qui ont chacun un rôle à jouer. 
 

I- Les organes de l’O.N. U  

On désigne par organes d l’O.N.U, les différentes organisations mises en place par l’O.N.U 

pour permettre de bien fonctionner. 

Les principaux organes de l’O.N. U sont : l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, le 

Secrétariat général, la cour internationale de justice, le conseil économique et social, le conseil 

de tutelle. 

1. L’Assemblée générale 

C’est la réunion des représentants de tous les pays membres de l’O.NU. 

Quelques rôles de l’Assemblée générales de l’O.N. U sont :  

- Elire les principes (les lois) de l’O.N. U ;  

- Donner des avis favorables (Dire oui)  

Ou des avis défavorables (dire non) aux demandes d’adhésion des pays de l’O.N.U. 

2. Le conseil de sécurité  

Il est l’organe suprême de l’O.N. U c’est-à-dire l’organe qui commande l’O.N.U. Son rôle est 

de maintenir l’ordre, la paix et la sécurité dans le monde. 

Le conseil de sécurité de l’O.N. U est composé de 15 membres dont cinq (05) membres 

permanents qui sont : Etats-Unis, Russie, Chine, Grande-Bretagne ET France. 

Ces cinq (05) pays détiennent un ‘’droit de veto’’, c’est-à-dire le pouvoir de s’opposer à une 

décision de l’O.N.U.  

 

3. Le secrétariat général  

C’est l’organe où travaille le secrétaire général de l’O.N.U. 

Il y’a un mandat de cinq (05) ans renouvelable une seul fois. 

Son rôle est de faire appliquer à tous les pays du monde les décisions prises par l’O.N.U. 

L’actuel secrétaire général de l’O.N. U c’est Antonio Guterres de nationalité portugaise  
 

4. Le conseil économique et social  

Le conseil économique et social de l’O.N.U a pour rôle de recenser les besoins sociaux, 

économique et culturels des populations du monde. 

5. Le conseil de tutelle  

De nos jours, le conseil de tutelle de l’O.N.U n’a pas de rôle à jouer, parce qu’au cours de 

l’année 1994, il n’y avait plus de territoires placés sous tutelle de l’O.N.U. 

6. La cour Internationale de justice  

Elle a pour rôle de :  

- Juger les responsables des crimes contre l’humanité ;  

- Régler les conflits qui opposent les pays de manière juridique. 
 

II- Les institutions spécialisées de l’O.N.U 

On désigne par institution spécialisée de l’O.N.U, les différentes organisations qui travaillent 

dans le monde au nom de l’O.N.U. 

 

LE ROLE DES ORGANES ET DES INSTUTITIONS SPECIALISEES DE L’ONU 

 



Quelques institutions spécialisées de l’O.N. U sont : O.M.S ; F.M.I ; F.A.O ; UNESCO ; B.I.T ; 

PNUD. 
 

1. O.M.S : Organisation Mondiale de la Santé don rôle est de lutter contre les maladies 

endémiques et épidémiques dans le monde son siège se trouve à Génève (en suisse). Pour 

la zone Afrique, le siège de l’O.M.S est Brazzaville (au congo). 

2. F.M.I : Fonds Monétaire International. Son rôle est d’apporter des assistances financière à 

tous les pays du monde. 

3. F.A.O : Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture. Son rôle est de 

lutter contre la faim dans le monde. 

4. UNESCO : Organisation des Nations-Unies pour l’éducation, la science et la culture. Son 

rôle est de lutter contre l’analphabétisme. 

5. B.I.T : Bureau International du Travail. Son rôle est d’élaborer les règles (les dispositions 

juridiques et administratives) du travail dans le monde. 

6. UNICEF : Fond des Nations-Unies pour l’enfance. Son rôle est d’assurer la protection et 

l’épanouissement des enfants dans le monde. 

7. PNUD : Programme des Nations-Unies pour le développement. Son rôle est d’aider les 

populations du monde d’accéder aux meilleurs conditions de vie. 

 

Conclusion :  

Les organes et des intuitions spécialisées de l’ONU jouent un rôle important pour son 

fonctionnement.  

 

 

 


